
Séance du 15 juillet 2019

L’an deux mil dix-neuf le 15 juillet, le Conseil Municipal, légalement convoqué,  
s’est réuni à la Mairie suivant convocation du 11 juillet 2019.
Etaient présents : M. QUESNEY, M. MADONNA, Mrs DERRIEN, VERSAVEL, 
SIMÉON,  Mmes BRÉANT, DUPONT. 

Absents     : Mmes CORADELLO, RENAULT, QUESNE, Mrs DESMARAIS, 
GUÉROULT, MÉNARD.

Mme CORADELLO a donné pouvoir à M. QUESNEY.
Mme QUESNE a donné pouvoir à Mme DUPONT.
M.MÉNARD a donné pouvoir à M. VERSAVEL.

La séance est ouverte par M. QUESNEY.

M. DERRIEN a été nommé secrétaire de séance.

Monsieur le Maire informe le conseil municipal d’un additif à l’ordre du jour :
- Classe de découverte 2020 à Giverny

Le conseil municipal accepte l’additif.

Délibération 
élection d’un nouvel
adjoint

Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la démission de Mme CAMIER 
Patricia, 2ème adjointe au Maire.
Afin de continuer à assurer le bon fonctionnement de la commune, il est demandé  
de procéder à l’élection d’un nouvel 2ème adjoint.

Le vote est fait à bulletin secret à la majorité absolue.
Secrétaire : VERSAVEL Benoit
Assesseurs : MADONNA Alain et DERRIEN Jean-Louis

Sont candidates :
- BRÉANT Annaïk
- DUPONT Christine

Nombre de votants : 10
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 10
Nombre de bulletins blancs et nuls : 0
Nombre de suffrages exprimés : 10
Nombre de suffrages obtenus : 

- BRÉANT Annaïk : 3 voix
- DUPONT Christine : 7 voix

Mme Dupont est élue 2ème adjointe au maire.

Délibération facture
en investissement 

Monsieur le Maire informe qu’un meuble a été acheté pour l’école.
Cet achat durable sera imputé en investissement malgré que son prix soit inférieur à  
610 € mais pour cela le conseil municipal doit délibérer.

Le conseil municipal à 7 voix POUR, 2 voix CONTRE et 1 ABSTENTION accepte 
d’inscrire en investissement la facture émise par l’UGAP pour la fourniture de ce 
meuble et le mandater à l’article 2188.



Fixation du nombre 
et de la répartition 
des sièges du 
conseil 
communautaire de 
la CCRS dans le 
cadre d’un accord 
local 

Délibération 
autorisation d’ester 
en justice

Délibération séjour 
classe de découverte
2020

Questions diverses

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la composition de la commu-
nauté sera fixée selon les modalités prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT.
Mais il est possible selon un accord local de répartir le nombre total de sièges 
différemment du CGCT. Certaines conditions doivent être respectées.
Si cet accord local n’est pas acté, et constaté par le Préfet au 31 août 2019, le Préfet 
fixera à 66 sièges, le nombre de sièges du conseil communautaire de communauté  
qu’il répartira selon les dispositions de l’article L.5211-6-1 du CGCT.
Monsieur le Maire indique qu’au conseil communautaire il a été envisagé de     
conclure entre les communes membres de la CCRS un accord local fixant à 68 le 
nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté.
Pour la commune de HAUVILLE, il y aura 2 sièges de conseillers communautaires 
titulaires.
Le conseil municipal décide de fixer le nombre de sièges à 68 et accepte la répartition  
proposée avec 2 conseillers communautaires titulaires pour la commune de 
HAUVILLE.
Après discussion et vote à la majorité, 2 délégués ont été désignés : Mme BRÉANT 
Annaïk et M. GUÉROULT Joël.

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’un recours auprès du Tribunal 
Administratif de Rouen a été engagé par un collectif d’habitants tendant à annuler 
l’arrêté de PC 02731619S0003 en date du 17 avril 2019 délivré par la mairie au 
bénéfice de M. LEGUILLON Corentin.
Monsieur le Maire explique que la commune doit défendre sa décision.
Mme Amanieu, Présidente de l’association HAUVILLE ENVIRONNEMENT donne 
lecture d’un courrier destiné à l’ensemble des membres du conseil municipal.
Le conseil municipal à la majorité demande l’ajournement de la décision et décide de 
reporter la délibération lors du prochain conseil municipal du 7 août 2019 à 20h30.

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que Mmes Versavel et Jardel, 
maîtresses des classe des CP et CE1 ont présenté un dossier pour une classe de 
découverte pendant l’année scolaire 2019-2020. 
Ce séjour est subventionné à hauteur de 60 % par le Département de l’Eure (hors    
frais de transport) si la commune participe à hauteur de 20 %.
La demande de subvention doit être faite auprès du Département avant le 20/09/19.
Une participation sera demandée aux parents.
Ce séjour est prévu du 18 au 20 mai 2020.
Le conseil municipal demande que la décision soit reportée. Il souhaite que les 
documents afférents à ce sujet leur soient envoyés par mail.

Pas de questions diverses

Monsieur le Maire demande un huit clos à 22h13.


